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Luxembourg, le 18 decembre 2025

MOTION
Relative au suivi des differentiels de prix de l’electricite et des energies fossiles

La Chambre des Depute-e-s,

Considerant
- que la transition energetique repose sur l’electrification des secteurs ä forte intensite

energetique ainsi que sur le developpement d’une production d’electricite issue de
sources renouvelables ;

- que la reussite de cette transition exige une previsibilite accrue ainsi que des prix de
l’electricite stables et abordables afin de favoriser l’electrification ä grande echelle ;

- que pour les entreprises l’acces ä une electricite ä un prix competitif constitue une
condition indispensable au maintien de leur competitivite ;

- que pour les menages l’electrification depend egalement de la disponibilite d’une
electricite ä un prix competitif permettant de preserver leur pouvoir d’achat ;

- que l’attractivite de l’electrification et des technologies durables depend largement
de leur competitivite economique par rapport aux energies fossiles, notamment le
gaz naturel et les combustibles liquides ;

- que le suivi regulier de l’evolution du differentiel entre les prix de l’electricite et ceux
du gaz et des combustibles liquides est essentiel pour apprecier l’orientation et
l’efficacite des politiques publiques en matiere de transition energetique ;

- que la disponibilite d’informations actualisees sur ces differentiels constitue une
condition prealable ä la transparence ainsi qu’ä une evaluation rigoureuse et
objective des politiques publiques ;

- que de telles informations ne sont actuellement pas disponibles de maniere
systematique et accessible ;



Invite le gouvernement
- ä charger le STATEC d’elaborer, pour l’annee 2026, une projection du differentiel entre

les prix de l’electricite d’un cöte et, de l’autre, ceux du gaz naturel ainsi que des
combustibles liquides (mazout, essence et diesel) en presentant distinctement deux
scenarios :

1. un scenario ne tenant pas compte de la contribution de l’Etat aux coüts ä
transposer dans les tarifs d’utilisation des reseaux electriques et
2. un scenario integrant ladite contribution ;

- ä mandater le STATEC pour assurer un suivi regulier de ces differentiels et en publier
chaque annee un bilan annuel fonde sur les donnees constatees ainsi qu’une
projection pour l’annee ä venir, en ventilant les prix par niveau de tension du reseau
(basse tension, moyenne tension, haute tension et tres haute tension).
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